
Page 1 sur 6 
 

 Réunion du conseil municipal du 27 mars 2023  

Commune de CARDROC 
35190 CARDROC 

République Française 
Procès-Verbal des Délibérations du Conseil Municipal 

--------------------------------- 
 

L’an deux mille vingt-trois, le lundi 27 mars 2023 à 20 h 00 
Le Conseil Municipal de la commune convoqué à une réunion ordinaire, s’est réuni au 
nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de 
Madame Marie-Thérèse CAKAIN, Maire :  
 
Présents : Mr Morin Philippe, Mr Berthélémé Jean-Gabriel, Mr Communier Patrick, 
Mr Nicolas Sébastien, Mme Chesneau Audrey, Mme Grimaud Le Reste Martine,  
Pouvoirs :  
Mr Nouvel Stéphane a donné pouvoir à Mme Chesneau Audrey 
Mme Clauzon Amandine a donné pouvoir à Mr Communier Patrick 
Mme Cousin Delphine a donné pouvoir à Mr Nicolas Sébastien 
Mme Trotin Karyne a donné pouvoir à Mme Grimaud Le Reste Martine 
Mr Chevallier Jean-Michel a donné pouvoir à Mr Morin Philippe 
Mr Goisbeau Claude a donné pouvoir à Mr Berthélémé Jean-Gabriel 
 
Secrétaire de séance : Monsieur Berthélémé Jean-Gabriel 
 

 
Nombre de membres : 
 

        
Date de convocation : le 21/03/2023 
Date d’affichage :       le 21/03/2023 
Date de publication :  le 21/03/2023 
 
 

 
 

 
 
 
OBJET : VOTE DU COMPTE DE GESTION DU BUDGET ASSAINISSEMENT 
COLLECTIF 2022 DE CARDROC 
N° de la délibération : 01/27/03/2023 
 
Le Conseil Municipal,  
Après s’être fait présenter le budget primitif de l’année 2022 et les décisions modificatives qui s’y 
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui 
des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux des mandats, le compte 
de gestion dressé par le Receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers 
ainsi que l’état de l’Actif, l’état du Passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer. 
Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’année 2022. Après s’être assuré que 
le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 
2021 celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés 

Afférents au Conseil Municipal 15 

En exercice 
 

13 
 

Qui ont pris part à la délibération 
Présents : 07 
Pouvoirs : 06 
 

13 
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et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures. 
Considérant que les opérations sont régulières, 
- Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022, y 
compris celles relatives à la journée complémentaire, 
- statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2022 en ce qui concerne les différentes sections 
budgétaires et budgets annexes, 
- statuant sur la comptabilité des valeurs inactives 
- Déclare, à l’unanimité des membres présents, que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 
2022 par le Receveur, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni 
réserve de sa part. 

 
OBJET : VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF DE L’ASSAINISSEMENT 
COLLECTIF 2022 DE CARDROC 
Délibération n° 02/27/03/2023 
 
Le conseil municipal, après s’être fait présenter l’ensemble des opérations (dépenses/recettes) en 
section de fonctionnement puis en section d’investissement figurant au compte administratif 2022 
de la comptabilité du budget de l’assainissement collectif de Cardroc, VOTE, sous la présidence 
de Mr Morin Philippe, 1er adjoint, (Mme le Maire s’étant retirée de la salle) et à l’unanimité des 
membres présents, le  
compte administratif 2022 du budget assainissement collectif de Cardroc. L’ensemble des 
opérations est récapitulé comme suit :  

 
 

LIBELLE FONCTIONNEMENT FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE ENSEMBLE 

  DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES 

Résultats 
reportés             33 138.49 €       15 034.68 €    48 173.17 €  

Opérations de 
l'exercice            46 137.56 €            30 662.43 €        40 744.47 €     34 481.57 €   86 882.03 €  65 144.00 €  

TOTAUX             46 137.56 €            63 800.92 €        40 744.47 €     49 516.25 €    86 882.03 €   113 317.17 €  

Résultat de 
clôture             17 663.36 €          8 771.78 €     26 435.14 €  

Restes à 
réaliser 

                                          
-   €            17 663.36 €  

                                    
-   €                  -   €            -   €  0 

TOTAUX 
CUMULES              17 663.36 €           8 771.78 €     26 435.14 €  

RESULTATS 
DEFINITIFS             17 663.36 €            8 771.78 €    26 435.14 €  

 
 
OBJET : VOTE DU COMPTE DE GESTION DU BUDGET DE LA COMMUNE DE 
CARDROC  2022  
N° de la délibération : 03/27/03/2023 
 
Le Conseil Municipal,  
Après s’être fait présenter le budget primitif de l’année 2022 et les décisions modificatives qui s’y 
rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui 
des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux des mandats, le compte 
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de gestion dressé par le Receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers 
ainsi que l’état de l’Actif, l’état du Passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer. 
Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’année 2022. Après s’être assuré que 
le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 
2021 celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés 
et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures. 
Considérant que les opérations sont régulières, 
- Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022, y 
compris celles relatives à la journée complémentaire, 
- statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2022 en ce qui concerne les différentes sections 
budgétaires et budgets annexes, 
- statuant sur la comptabilité des valeurs inactives 
- Déclare, à l’unanimité des membres présents, que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 
2022 par le Receveur, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni 
réserve de sa part. 
 

OBJET : VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF DU BUDGET DE LA COMMUNE DE 
CARDROC 2022 
 
Délibération n° 04/27/03/2023 
 
Le conseil municipal, après s’être fait présenter l’ensemble des opérations (dépenses/recettes) en 
section de fonctionnement puis en section d’investissement figurant au compte administratif 2022 
de la comptabilité du budget de Cardroc, VOTE, sous la présidence de Mr Morin Philippe, 1er 
adjoint, (Mme le Maire s’étant retirée de la salle) et à l’unanimité des membres présents, le  
compte administratif 2022 du budget de Cardroc. L’ensemble des opérations est récapitulé comme 
suit :  

 
 

LIBELLE FONCTIONNEMENT FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE ENSEMBLE 

  DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES 

Résultats 
reportés    26 090.00 €  26 090.00 € 

Opérations de 
l'exercice 293 942.13 € 350 868.94 € 69 012.44 € 59 579.44 € 362 954.57 € 410 448.38 € 

TOTAUX 293 942.13 € 350 868.94 € 69 012.44 € 85 669.44 € 362 954.57 € 436 538.38 € 

Résultat de 
clôture  56 926.81 €  16 657.00 €  73 583.81 € 

Restes à 
réaliser  56 926.81 € 4 575.00 € 16 657.00 € 4 575.00 € 73 583.81 € 

TOTAUX 
CUMULES  56 926.81 €  12 082.00 €  69 008.81 € 

RESULTATS 
DEFINITIFS   56 926.81 €  12 082.00 €  69 008.81 € 

 

 
 
 
 
 



Page 4 sur 6 
 

 Réunion du conseil municipal du 27 mars 2023  

OBJET : TAXATION DES LOGEMENTS VACANTS DEPUIS PLUS DE DEUX ANS A 
LA TAXE D’HABITATION 
N° de la délibération : 05/27/03/2023 
 
Madame le Maire rappelle au le conseil municipal que le taux de la taxe d’habitation a été 
gelé pendant deux années. La taxe d’habitation ne concerne plus que les résidences 
secondaires et les locaux meublés non affectés à l’habitation principale. Les collectivités ont 
la possibilité d’appliquer cette taxe d’habitation sur les logements vacants depuis plus de deux 
ans. 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, le conseil municipal DECIDE 
qu’à partir du 1er janvier 2024 les logements vacants depuis plus de deux ans seront soumis à 
la taxe d’habitation.  
 
OBJET : PROTECTION SOCIALE  PREVOYANCE  
N° de la délibération : 06/27/03/2023 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,  
Vu les articles L 827-1 et suivants du code général de la fonction publique relatifs à la 
protection sociale complémentaire, 
Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale 
complémentaire de leurs agents et les quatre arrêtés d’application du 8 novembre 2011, 
Vu l’avis du 4 mai 2023 du comité social territorial pris sur la base de l’article 4 du décret 
n°2011-1474 précité, 
Exposé : 
 
Les employeurs publics territoriaux peuvent contribuer au financement des garanties 
d’assurance de protection sociale complémentaire auxquelles les agents qu'ils emploient 
souscrivent. Ces garanties ont pour objet de couvrir : 

- Le risque santé : frais occasionnés par une maternité, une maladie ou un accident, 
- Le risque prévoyance : incapacité de travail, invalidité, inaptitude ou de décès. 

 
Cette participation deviendra obligatoire pour le risque prévoyance à effet du 1er janvier 2025 
selon un minimum de 7€ brut mensuel, et pour le risque santé à effet du 1er janvier 2026 selon 
un minimum de 15€ brut mensuel. Ces montants pourraient être revus selon la clause de 
revoyure prévue à l’article 8 du décret n°2022-581 et les conclusions issues de l’accord de 
méthode du 12 juillet relatif à la conduite des négociations relatives à la protection sociale 
complémentaire dans la fonction publique territoriale. 
 
La participation peut être accordée pour l'un ou l'autre des risques santé ou prévoyance, ou 
pour les deux. L'employeur peut opter, pour chacun des risques : 

- soit pour la labellisation. Dans ce cas, l'employeur verse une participation aux agents 
qui ont adhéré à l'un des produits labellisés, parmi ceux mentionnés sur la liste publiée 
sur le site internet du ministère chargé des collectivités territoriales, 

- soit pour la convention de participation, associée à un contrat collectif d'assurance, 
conclue à l'issue d'une procédure d'appel à concurrence spécifique (définie par le 
décret précité et non soumis à la réglementation relative aux marchés publics), avec 
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un organisme d'assurance bénéficiant de la qualité de mutuelle ou d'union de 
mutuelles, d'institution de prévoyance ou de société d'assurance. Cette consultation 
est réalisée : 

o soit par l’employeur, 
o soit par le centre de gestion du ressort de l’employeur. 

 
Le conseil municipal de Cardroc  souhaite, à effet du 1er janvier 2024 : 

- Pour le risque prévoyance : 
o Mettre en place un régime collectif sur la base d’une convention de 

participation conclue à l’issue d’un appel à concurrence réglementé par le 
décret n°2011-1474 précité. 

Délibération :  
PSC risque prévoyance : 

 
Le conseil, après en avoir délibéré, décide : 

- Article 1 : de retenir la procédure de la convention de participation, avec son contrat 
d’assurance collective à adhésion facultative des agents, selon la procédure d’appel à 
concurrence organisée par le centre de gestion départemental de la fonction publique 
territoriale, 
 

- Article 2 : d’accorder une participation aux fonctionnaires et agents contractuels de 
droit public et de droit privé dans l’effectif qui adhèreront au contrat collectif 
d’assurance conclu à l’issue de la procédure d’appel à la concurrence. 
 

- Article 3 : de fixer le niveau de participation comme suit : 
 

- versement d’un montant unitaire mensuel brut de : 7 € par agent,  
 

- Article 4 : d’autoriser le Maire pour effectuer tout acte en découlant, et notamment le 
lancement de la consultation par appel public à concurrence prévu selon les termes de 
l‘article 15 du décret n° 2011-1474. 

OBJET : DISPOSITIF ARGENT DE POCHE 2023 
N° de la délibération : 07/27/03/2023 
 
Madame le Maire informe le conseil municipal que des jeunes ont fait une demande de 
participation au dispositif argent de poche pour l’année 2023. 
 
Madame le Maire propose que le dispositif soit renouvelé en 2023. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal ACCEPTE, à l’unanimité des membres, de 
mettre en place le dispositif argent de poche sur la période de juillet 2023 pour deux jeunes de 
la commune. 
Rappel des conditions :  
 

- Être âgé entre 16 et 18 ans 
- Rémunération : 15 € par chantier de 3h30 
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- Nombre total de chantier : 5 (soit une rémunération totale pour 5 chantiers de 75 €). 
 

OBJET : ATTRIBUTIONS DE COMPENSATION :  
N° de la délibération : 08/27/03/2023 
 
Madame le Maire rappelle au conseil municipal qu’une demande avait été faite auprès de la 
communauté de communes pour récupérer tout ou partie des attributions de compensation.  
Ces attributions de compensation servent normalement à financer des travaux de voirie hors 
agglomération. 
Après accord de la communauté de communes, la commune de Cardroc peut récupérer la 
somme de 13 306.54 € HT qui pourra servir à financer des travaux de voirie en 
agglomération.  
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, ACCEPTE, à l’unanimité des membres 
présents, de récupérer la somme de 13 306.54 € HT. Cette somme sera intégrée en recette au 
budget primitif 2023 de la commune de Cardroc.  
 
OBJET : INTRAMUROS 
N° de la délibération : 09/27/03/2023 
 
Madame le Maire informe le conseil municipal qu’il serait souhaitable de compléter le contrat 
d’intramuros afin de pouvoir faire une redirection du nom de domaine. 
En effet, l'option "redirection" permet de faire en sorte que l'adresse cardroc.fr conduise vers 
le nouveau site internet et non plus vers l'ancien. 
Coût de l’option : 5 € HT/mois.  
Après en avoir délibéré le conseil municipal ACCEPTE, à l’unanimité des membres, l’option 
« redirection » pour 5 € HT/mois à partir du 1er avril 2023. 
 
INFORMATIONS DIVERSES :  
 

- Lotissement La Croix-Boissée : Refus du permis, un nouveau permis sera déposé en 
tenant compte des prescriptions demandées, 
 

- Discussion autour des orientations sur l’avenir de la commune, 
 

- Le permis de construire de Mme Dézéméry pour la construction d’une miellerie a été 
accepté. Une demande est en cours auprès du SDIS et de la Saur pour savoir s’il est 
possible de mettre en place une borne incendie entre le lieu-dit « Les Tesnières et le 
Placis des Haies. Si ce n’est pas possible, Mme Dézéméry devra réaliser une bâche 
incendie à sa charge.  
 

- Plaque de rue (rue du Lin) et plaques de n° d’adresse à commander. 
 

- Prochaine réunion du conseil municipal : le mardi 11 avril 2023 
 

 
 
Le Maire       Le secrétaire de séance 
 
Marie-Thérèse CAKAIN     Jean-Gabriel BERTHELEME 
 


